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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CCQ 6 
du 30 novembre 2017 

 
 
 
Le collège Habitants  du CCQ 6   Les représentant (e)s de la Mairie  

 
Voir liste en annexe  Mathieu . MORATEUR, Adjoint au Maire, délégué à 

l’Environnement, nouvelles technologies 
Stéphan PIERRACCINI , Conseiller Municipal 
Amapola VENTRON , 1er Adjoint au Maire, déléguée aux 
Grands Travaux 
Colette TOULLEC , Conseillère Municipale 
Didier RIEFFEL , Directeur du Service Technique 
Corinne MINEO , Agent Municipal (Secrétaire) 
 

   
************************ 

 
 
Mathieu MORATEUR introduit la réunion à 18 h 30 en évoquant les questions posées par les membres 
du Conseil de Quartier. 
 

1) Chemin des Revenants 
 
Quid sur les radars pédagogiques : Il semble fort utile de les réparer au vu du trafic, il a été constaté 
qu’afin d’éviter le blocage sur CALAS, les automobilistes empruntent cette voie. La Police Municipale et 
la gendarmerie seront sollicités afin de mettre en place de plus nombreux contrôle de vitesse. 
 
 

2) Croisement  Chemin Saint HILAIRE et Chemin des R evenants : 
 

Effacement de la peinture de signalisation au sol, notamment du passage piéton. 
Après les pluies, une grande quantité de terre et de graviers se déverse au bas du chemin Saint 
HILAIRE. Il conviendrait de trouver une solution pour l’évacuation de ces gravats vers le caniveau 
bordant la chaussée. 
Constat : Vitesse excessive Chemin des Revenants, demande de pose de coussins berlinois entre le 
chemin et les Terres de la Mule. 
M. RIEFFEL rappelle que la plupart des requêtes du quartier ont été prises en compte, tels que les 
« STOP » en pleine voie ainsi que les plateaux surélevés Chemin des Revenants limitant la vitesse. 
Après concertation, la borne de récupération de verre sera installée au niveau du carrefour Saint 
HILAIRE, plus précisément au pied de la bute. 
 
Demande de mur anti-bruit le long de l’autoroute : compétence de l’Etat 
 
Demande d’installation de poubelles chemin de Saint HILAIRE : 
Il est prévu de refaire le mobilier urbain, les poubelles seront donc remplacées. 
 
Il est demandé aux Services Techniques un passage plus fréquent pour l’entretien du chemin de Saint 
HILAIRE. 
 
Sécurisation du virage au niveau de l’intersection du STOP : demande de panneaux de limitation de 
vitesse à 50km/h dans le sens descendant de Saint HILAIRE tous les 200 mètres. M. RIEFFEL indique 
que cette action ne peut être envisagée. 
 
Les caniveaux autour du terrain de tennis non débroussaillés sont engorgés, le Service Technique 
interviendra exceptionnellement sur les zones non communales. 
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3) Rue André ROUSSIN  
 

Un élargissement de cette rue est en cours d’étude. Une procédure de déclaration d’utilité publique 
(D.U.P.) a été lancée pour récupérer une bande de terrain de 2 mètres de large. Mme VENTRON 
précise qu’il est difficile d’obliger un propriétaire à vendre son terrain. 
Une solution d’éclairage est à l’étude, elle sera soumise à M. le Maire. Le département est porteur du 
dossier, les éléments lui seront communiqués. 
 
 

4) Point des travaux Chemin des Revenants 
 
- Achèvement des trottoirs aux normes PMR (Personnes à Mobilité Réduite) d’1m50 de large et de l’abri 
de bus. 
- Installation d’un éclairage LED (lampadaires de même modèle que ceux posés à Saint HILAIRE) 
- Création de 2 voies carrossables, une montante, une descendante (à l’identique de Saint HILAIRE) 
- Création d’une piste cyclable. 
 
Proposition de déplacement du container coté talus dans le petit renfoncement, de l’autre côté de 
chemin de Saint Hilaire, ce qui  permettrait la création de 2 places de parking  avec pour effet une 
sécurisation des arrêts. 
 
Dangerosité du croisement à trois voies (allée des Musiciens / route de CALAS / chemin des revenants, 
il est préconisé la pose d’un panneau « virage dangereux » 
 
 

5) Avancement des travaux RD8n 
 
 

 
 
Les phases 1, 2 sont en voie de finition. 
 
Phase 3 : San Baquis / la Croix d’Or 
Mme VENTRON fait un point sur l’avancement des travaux sur la RD8N. Le réseau Assainissement 
Eau Potable (AEP) a été réalisé ainsi que la mise en service. Le rattachement des réseaux ne doit pas 
perturber la circulation à l’entrée des différents commerces. L’enrobé ocre des trottoirs ne sera posé 
qu’après effacement des réseaux. 
Le démarrage des travaux entre San Baquis et la Croix d’Or commencera fin juin 2018. D’ores et déjà 
quelques travaux d’enfouissement ont débutés. 
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6) Nouveau rond-point au niveau du restaurant la Cr oix d’Or : 
 

Création d’une route à côté du centre commercial, celle-ci rejoindra la route de CALAS, elle sera 
construite à partir de ce nouveau rond-point. 
 
 

7) Salle de spectacles ARENA  
       

                                                       
 
Le rond-point « les Trois Pigeons » va être modifié. Le Conseil Départemental prévoit un système dit de 
« bi-pass » : 

- une bretelle de sortie directement vers la zone d’activité des Milles, 
- un feu tricolore à la sortie de l’autoroute en direction de la Z.I. des Milles et un feu 

tricolore dans l’anneau giratoire pour réguler le trafic routier. 
De nombreuses personnes se rendent à pied de la Mounine à « l’ARENA » les soirs d’évènements. Il 
est demandé d’interroger la METROPOLE pour créer un trottoir sécurisé le long de la RD8n après la 
Mounine. 
 
 

8) La fibre optique 
 
Mathieu MORATEUR fait le point sur l’avancée du déploiement de la « Fibre » sur la Commune. Le 
secteur CCQ 6 faisant partie du second lot de travaux qui devraient se finaliser fin 2018. Selon les 
quartiers, la distribution de la fibre des armoires aux particuliers peut être souterraine, associée à des 
canalisations déjà en place : (ex. TELECOM, EDF), soit aérienne, c’est-à-dire implanté sur des poteaux 
également TELECOM ou Enedis. 
Le réseau est ouvert régulièrement à tous les FAI de manière totalement concurrentielle et sans 
exclusivité. 
 

9) Les Jardins d’Arthur : 
 

La réalisation du parking en face des Jardins d’Arthur pose problème, cette implantation aurait pu être 
envisagée dans la courbe des Jardins d’Arthur. 
M. RIEFFEL indique que cette solution n’était pas envisageable en raison de manque d’espace, il aurait 
fallu décaler le parking de 5 à 10 mètres vers le rond-point. 
Mme VENTRON et MM. MORATEUR et RIEFFEL se rendront sur site, cette question fera l’objet de la 
prochaine réunion du CCQ. 
L’accompagnement paysager sera conforme au permis de construire. 
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Arrêt de bus chemin de la Pinède : 
La CPA avait validé le projet, la Métropole va-t-elle le maintenir ? 
La question sera posée à la METROPOLE. 
Une partie du chemin de la pinède va être aménagée. 
Un RDV est pris le vendredi 08/12 sur site. 
Les canalisations sont en très mauvais état, le chemin a été endommagé par les engins de chantiers. 
M. SANTINI souhaite avant la réfection de ce chemin que soit réhabilité le réseau d’assainissement. Il 
serait intéressant de coordonner l’action en intégrant le passage de la fibre. 
Une demande a été formulée par M. SANTINI, un devis va être demandé à  la SEM, si celle-ci est 
validée il faudra se rapprocher du service urbanisme. 
Le programme « Les Jardins d’Arthur » devrait s’achever fin  mars. 
Chemin de la Pinède : au niveau de la fourche, le chemin appartient à deux propriétaires, cela 
nécessite donc un droit de passage. 
Il faudra se rapprocher du promoteur pour la remise en état de ce chemin. 
Il n’a pas été constaté de diminution de pression d’eau dans le quartier en lien avec les Jardins d’Arthur. 
Les réseaux seront mis en adéquation, il faut pomper sur les réseaux existants 
 
Nouvelles constructions autour de super U (RD8n) 
Elles sont inscrites sur le PLU, à terme les commerces seront limités. 
 
 

10) Sangliers :  
 
Les missions de battues sont diligentées par la Préfecture qui désigne un lieutenant de louvèterie. 
Elles sont menées avec la coopération de l’association de chasse Saint Hubert de BOUC BEL AIR. 
Prochainement l’association de chasse pourra entreprendre des battues à la demande de la commune. 
Depuis l’ouverture de la chasse en septembre, battues comprises : 19 sangliers ont été tués. Fermeture 
de la chasse le 14/01/2018. 
Pour tout signalement d’intrusion de sangliers, contacter en Mairie, Marilyne DURAND : 04 42 94 93 80 
 
 

11) Rappel des obligations légales de débroussaille ment 
 
M. MORATEUR aborde la nouvelle règlementation concernant le débroussaillement. La refonte du 
Code Forestier de juillet 2012 introduit la notion d’obligation de débroussaillement des terrains privés et 
publics. 
Cette obligation s’applique dans les zones exposées aux risques d’incendie de forêt. Toute construction 
située à moins de 200 mètres d’un massif forestier doit être débroussaillée. 
Rappel : Les travaux liés aux obligations légales de débroussaillement sont à la charge des 
propriétaires des biens à protéger et ce sur une profondeur de 50 mètres. 
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Le débroussaillage des squares et de la voirie ont été fait tardivement par des prestataires, certaines 
zones n’ont pas été débroussaillées à  savoir : 
- la butte le long de l’autoroute, 
- la butte autour de l’aire de jeu, 
- l’espace à côté du terrain de tennis. 
- Le cheminement piétonnier qui rejoint l’allée des musiciens est utilisé tous les jours par les piétons 
allant vers la Mounine et l’arrêt de bus, Il est demandé d’indiquer ce cheminement par un panneau 
« piéton » côté St HILAIRE et de prévoir un éclairage et le fauchage du chemin. 
Proposition : on peut envisager une zone de balisage. 
- Le passage d’accès du square VIVALDI vers le chemin St HILAIRE est une zone qualifiée de zone 
forestière. 
Il faut se rendre sur site afin d’identifier les zones, toutes ne sont pas soumises aux obligations de 
débroussaillement. 
 
Il n’y a plus de question M. Morateur remercie les représentants de la Mairie et les membres du CCQ6 
de leur participation à la réunion. 
 
Fin de la réunion à 20 h 30. 


